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	PROPRIÉTAIRE OU GARDIEN DU CHIEN

	Nom :
	

	Adresse complète :
	

	Téléphone :
	
	Courriel :
	


[image: ]FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT D’UN CHIEN AU REGISTRE
DES CHIENS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL



	IDENTIFICATION DU CHIEN
	
	IDENTIFICATION DU SECOND CHIEN

	Nom :
	
	
	Nom :
	

	Race :
	
	
	Race :
	

	Couleur :
	
	
	Couleur :
	

	Année naissance :
	
	
	Année naissance :
	

	Sexe :
	[bookmark: CaseACocher1]|_| Femelle
	[bookmark: CaseACocher2]|_| Mâle
	
	Sexe :
	|_| Femelle
	|_| Mâle

	Poids :
	
	
	Poids :
	

	Signes distinctifs :
	
	
	Signes distinctifs :
	

	Provenance du chien :
	
	
	Provenance du chien :
	

	S’il y lieu, le nom des municipalités où le chien a déjà été enregistré ainsi que toute décision ou jugement à l’égard du chien ou à l’égard du propriétaire ou gardien du chien rendu par une municipalité locale en vertu d’un règlement découlant de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (chapitre P-38.002) ou d’un règlement municipal concerant les chiens.

	
	S’il y lieu, le nom des municipalités où le chien a déjà été enregistré ainsi que toute décision ou jugement à l’égard du chien ou à l’égard du propriétaire ou gardien du chien rendu par une municipalité locale en vertu d’un règlement découlant de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (chapitre P-38.002) ou d’un règlement municipal concerant les chiens.


	INFORMATIONS MÉDICALES SUR LE CHIEN
	
	INFORMATIONS MÉDICALES SUR LE SECOND CHIEN

	Vaccin contre la rage à jour[footnoteRef:1] [1:  Le cas échéant, un avis écrit du médecin vétérinaire indiquant que la vaccination, la stérilisation ou le micropuçage est contre-indiqué pour le chien.] 

	[bookmark: CaseACocher3]|_| Oui
	[bookmark: CaseACocher4]|_| Non
	
	Vaccin contre la rage à jour1
	[bookmark: CaseACocher9]|_| Oui
	[bookmark: CaseACocher10]|_| Non

	Date :
	
	
	
	
	Date :
	
	
	

	Stérilisation1 :
	[bookmark: CaseACocher5]|_| Oui
	[bookmark: CaseACocher6]|_| Non
	
	Stérilisation1 :
	|_| Oui
	|_| Non

	Nom du vétérinaire :
	
	
	Nom du vétérinaire :
	

	Téléphone :
	
	
	Téléphone :
	

	Micropuce1 : 
	[bookmark: CaseACocher7]|_| Oui
	[bookmark: CaseACocher8]|_| Non  
	#puce :
	
	
	Micropuce1 : 
	|_| Oui
	|_| Non  
	#puce :
	




	Dans le cas d’un non-renouvellement, veuillez nous retourner le formulaire en prenant soin de nous indiquer l’une des raisons applicables :
	
	Dans le cas d’un non-renouvellement, veuillez nous retourner le formulaire en prenant soin de nous indiquer l’une des raisons applicables :

	[bookmark: CaseACocher11]|_| Chien décédé, vendu ou donné
	
	|_| Chien décédé, vendu ou donné

	[bookmark: CaseACocher12]|_| Chien guide ou d’assistance
	
	|_| Chien guide ou d’assistance



En tant que gardien ou propriétaire d’un chien, vous êtes responsable de celui-ci. Soyez proactif pour éviter les craintes inutiles à l’égard de votre chien. Prenez le temps d’identifier et de reconnaître les signes d’anxiété de votre animal afin de prévenir les morsures, les dommages à la propriété privée ou publique et de favoriser son bon comportement.

Merci à l’avance de votre contribution à prévenir
les risques pour la santé ainsi que la sécurité des personnes et des animaux !


Je déclare que les renseignements mentionnés sont exacts et je m’engage à aviser la municpalité de tout changement aux données inscrites dans ce formulaire sans délai.


	
	
	

	
	
	Nom et prénom en lettre moulées

	jj / mm / année
	
	

	
	
	

	Date
	
	Signature :









	RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE

	Identification du chien :
	# médaille :

	Montant : __________________ $
	Reçu : __________________ $

	[bookmark: CaseACocher13][bookmark: CaseACocher14][bookmark: CaseACocher15]|_| Nouvel enregistrement        |_| Renouvellement     |_| Remplacement d’une médaille perdue

	

	Identification du second chien :
	# médaille :

	Montant : __________________ $
	Reçu : __________________ $

	[bookmark: CaseACocher16]|_| Nouvel enregistrement         |_| Renouvellement     |_| Remplacement d’une médaille perdue
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Coût par chien :
25 $ : 	Pour la première année d’enregistrment (2021), comprend une nouvelle médaille.
20 $ : 	Pour les renouvellements (2022 et suivantes). 
  5 $ : 	Pour le remplacement d’une médaille perdue ou endommagée.

La date limite pour vous enregistrer est le 30 mars de chaque année.

	4 façons de payer :
· En personne à l’Hôtel de ville (argent ou chèque);
· En ligne via votre institution bancaire (en utilisant un ou l’un des matricules associés à votre immeuble). Le formulaire doit être envoyé par la poste ou par courriel;
· L’envoi d’un chèque par la poste avec le formulaire dûment rempli.

Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de : Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval
Retournez ce formulaire à l’adresse suivante : 1232, rang St-Pierre, Saint-Zéphirin-de-Courval, J0G 1V0
Pour nous rejoindre ou transmettre votre formulaire : (450) 564-2188 ou reception@saint-zephirin.ca




La médaille est valide pour une période d’un an, du 1e janvier au 31 décembre. La licence est annuelle, incessible, indivisible et non remboursable.

Enregistrer le chien dans un délai de 15 jours de l’acquisition du chien, de l’établissement de sa résidence principale dans la municipalité ou du jour où le chien atteint l’âge de 3 mois.

Les chiens guides ou d’assistance sont exclus du présent règlement, de même qu’un chiot de moins de 3 mois.

Un petit rappel sur la règlemementation provinciale et municipale
	· Garder l’animal sur la propriété au moyen d’une clôture, laisse, corde ou tout moyen adapté à la taille et au poids;
· Ne pas laisser l’animal être un obstacle pour une personne souhaitant atteindre la porte principale d’une résidence;
· Attention aux nuisances par le bruit : aboiements excessifs, hurlements, gémissements de manière à troubler la paix;
· Limite de deux (2) chiens par logement;
· Le gardien ayant sous son contrôle un chien de garde ou déclaré potentiellement dangereux doit indiquer la présence d’un tel chien en affichant « Attention – chien de garde » ou « Attention – chien dangereux » ou un pictogramme reconnu;
· Un chien errant est placé en refuge et le gardien doit acquitter les frais pour en reprendre possession;
· Le gardien doit s’assurer que le chien porte en tout temps à son cou la médaille qui lui a été attribuée;
· En tout temps, dans un endroit public, le chien doit :
· Être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser;
· Être tenu par une laisse d’une longueur maximale de 1,85m;
· Porter un licou ou un harnais si le chien pèse plus de 20kg (environ 44 lbs);
· Toujours ramasser les excréments laissés par votre chien sur la propriété publique ou privée.



ÊTRE PROPIRÉTAIRE D’UN ANIMAL COMPORTE DES RESPONSABLILITÉS ET RESPECTER LES RÈGLEMENTS EN VIGUEUR EN FAIT PARTIE. EXTRAITS SIMPLIFIÉS DU RÈGLEMENT NO 04-2021 CONCERNANT LA GARDE DES ANMAUX. LE RÈGLEMENT EST DISPONIBLE SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ https://www.saint-zephirin.ca/fr/centre-documentaire/c1434/reglements-municipaux/page-1
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